Le traitement des documents musicaux en bibliothèque

Si la description bibliographique des documents sonores obéit aux mêmes principes que celle des monographies ou des publications en série et relève aussi de la norme Z44-066, il n’en reste pas moins qu’elle constitue un « exercice » d’un type particulier auquel les utilisateurs du logiciel Superdoc ne sont pas tout à fait préparés, même si certains aspects en sont abordés dans le Guide de catalogage pour la constitution d’une banque de données.
D’où l’intérêt, pour ceux et celles qui voudraient se lancer dans la création d’une cédéthèque de prêt, de consulter le cours de Martine Parmentier, bibliothécaire à la Médiathèque musicale de Paris,intitulé Catalogage et indexation des documents sonores et disponible en ligne à l’adresse suivante :
http://netx.u-paris10.fr/eadmediadix/formation/DocSonore/000AsiteSonores.htm
Outre de précieux conseils techniques, on y trouvera notamment de nombreux exemples pratiques ainsi qu’une approche détaillée de la Classification de Massy (l’équivalent, pour les documents musicaux, de la classification de Dewey pour les documents imprimés)

La lecture et l’étude de ce document seront utilement complétées par la consultation du site
http://www.discothecaires.ouvaton.org
qui permet de télécharger l’index inversé de ladite classification (ouvrir la rubrique Classification musicale, puis cliquer sur Index PCDM4).
S’il est tentant d’établir une liste d’autorité des labels et des éditeurs à l’intention des usagers de Superdoc, l’opération paraît bien vite illusoire et relève de « Mission Impossible ». Aux côtés des quatre « Majors Companies » qui dominent le monde de l’édition phonographique (EMI, SONY-BMG, UNIVERSAL et WARNER) et qui trustent à elles seules 75% de la production et 90% de la distribution, subsiste en effet un secteur indépendant qui recouvre des structures très différentes de par leur taille, leurs secteurs d’activités, leurs moyens et l’importance de leur catalogue. Le terme « indépendanr » est du reste très relatif, car hormis quelques structures possédant une distribution autonome comme HARMONIA MUNDI, AUVIDIS, MUSIDISC ou MELODIE, la majeure partie des labels et producteurs sont tributaires de leurs distributeurs. Ces structures éditoriales connaissent un « turn-over »important et forment une telle nébuleuse qu’il est quasiment impossible d’en dresser un inventaire exhaustif, dans la mesure où elles sont d’une viabilité problématique : on peut en trouver un relevé plus ou moins à jour sur les sites suivants :
· http://www.rlabels.com
· http://www.apiguide.net
· http://www.bandlink.net
Il est normalement d’usage de reporter scrupuleusement les indications qui figurent sur les différentes sources d’information (CD, pochette, livret joint) : il peut néanmoins paraître utile, comme on le fait pour les documents imprimés, d’adopter une graphie simplifiée pour la mention d’éditeur (ex : Sony-BMG pour SONY BMG MUSIC ENTERTAINMENT FRANCE).
ANNEXE
COMMENT LIRE LA COTE D’UN CD AUDIO ?

La cote d’un CD audio se compose de deux éléments :

· un indice numérique (emprunté à un plan de classement et indiquant le genre musical auquel se rattache l’oeuvre) ;

· un segment alphabétique (composé des trois premières lettres du nom de l’interprète ou du compositeur principal).

L’indice principal 1 regroupe les musiques d’influences afro-américaines. 

Subdivisions (indiquées après le segment alphabétique) :

	1 = Blues
	4 = Rhythm’n’blues, Soul

	2 = Negro Spirituals, Gospel
	5 = Hip Hop, Rap

	3 = Jazz
	6 = Reggae et genres apparentés


L’indice principal 2 est consacré au rock et aux variétés internationales apparentées.



Subdivisions (indiquées après le segment alphabétique) :

	1 = Rock’n’roll, rockabilly
	4 = Rock psychédélique, Rock progressif, Rock symphonique
	7 = New wave, Cold wave, Rock indus, Techno pop

	2 = Pop
	5 = Hard-Rock, Metal et styles apparentés
	8 = Fusion de styles, Rock d’influences

	3 = Folk rock, Country rock, Blues rock
	6 = Punk et styles apparentés
	9 = Rock et variétés rock


L’indice principal 3 regroupe toutes les œuvres de musique classique (musique savante occidentale).



Subdivisions (indiquées après le segment alphabétique) :

	0 = Anthologies et récitals
	3 = Musique vocale profane

	1 = Musique de chambre et musique concertante
	4 = Musique vocale sacrée

	2 = Musique orchestrale
	5 = Musiques utilisant l’électronique


L’indice principal 4 est consacré aux musiques électroniques (Ambient, House, Techno, Fusion de styles, Jungle, Dance).

L’indice principal 5 regroupe les musiques fonctionnelles (c’est là que sont rangées notamment les comédies musicales, dont on retient le titre pour constituer le segment alphabétique).

L’indice principal 6 sert à désigner les bandes originales de films.

L’indice principal 7 est réservé aux documents inclassables.

L’indice principal 8 est exclusivement consacré à la chanson française (ou francophone).
L’indice principal 9 regroupe les musiques du monde : la cotation numérique n’est pas segmentée et les trois lettres retenues désignent le pays.


Subdivisions :
	1 = Afrique
	4 = Extrême-Orient
	7 = Europe de l’Ouest et Europe du Nord

	2 = Maghreb, Proche-Orient, Moyen-Orient
	5 = Europe de l’Est et Europe méridionale
	8 = Amérique du Nord

	3 = Asie
	6 = France
	9 = Amérique du Sud


� Cf document annexe





